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(...)

procuration
ramond
ramond

L an mil six cens trente six et le unziesme jour
du mois de octobre dans castres sen(echau)cee de car(casson)ne
regnant tres chr(etien) prince louis par la grace de dieu
roy de france et de navarre pardevant moy
not(air)e et tesmoings bas nommes ]ont[ a este
constitue]s[ en ]leurs[ sa personne]s[ le s(ieu)r
jean ramond mar(ch)ant du(dit) castres lequel duemant
adverty du contract de mariage faict e(t )passe
le vingt nufie(me) septambre dernier pardevant
m(aîtr)e maigret no(tai)re de montp(elli)er entre jean
ramond mar(ch)ant habitant aud(it) montp(elli)er son
fils & dam(oise)lle suzanne de tourtet filhe de
feu m(aîtr)e pierre tourtet recepveur et grenetier
pour le( )roy au grenier a scel de frontignian
de son bon gre a approuve ratiffie et
confirme led(it) contract de mariage

................................................................................

clauzes et condi(ti)on(s) portees par icelluy &
ce faizant a ratiffie la donna(ti)on par luy
faite aud(it) jean son fils le trectzie(me) juilhet
dernier rettenue par moi d(it) no(tai)re, et outre
ce desirant d autant plus tesmoigner
l amour et affection qu( )il porte a sond(it) fils
a faict et constitue son( )procur(eur) special
et general quand a ce scavoir est

pour et par expres au nom dudit constituant
se prezanter pardevant tous mag(ist)ratz que
besoing sera, et devant iceux esmanciper
comme il esmancipe par cest acte
led(it) jean ramond sond(it) fils et le tire hors
de sa puissance paternelle luy donnant
pouvoir et puissance de contracter avec
toute soerte de personnes achepter vandre
changer donner, tester, et generallemant
faire et disposer des biens qu( )il a et qu( )il
plairra a dieu luy donner en ce monde
tout ainsin q(u )une personne libre n( )estant



soubz la puissance d autruy peult faire
sans que les autres enfans qu( )il a ou
qu( )il pourroict avoir cy appres y puissent
rien prethandre ny demander promettant

...................................................................................
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avoir pour agreable tout ce que par sond(it)
procur(eur) sera sur ce faict et ne le revoquer
ains rellepver indempne, soubz les
obliga(ti)ons submission(s) et renon(ciations) necess(aires) ainsin
l( )a promis et jure prezans m(aîtr)e mathieu
garrouste et george galiber prea(ticie)n soubz(sig)nes avec
led(it) constituant & moi abel

      J. Raymond          Garouste

Galiber                 Galibert, n(otaire)
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